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Résumé de la Conférence de J.F. Mezeix                   Septembre 2022  

 

 

 

Le réchauffement très rapide du climat sur Terre, en moyenne de +1.1°C en un siècle, est dû aux gaz 

à effet de serre (GES) émis par l’homme en quantité  jamais observée naturellement depuis plus de 

800 000 ans. C’est une réalité grave et durable. Les effets directs et indirects sont déjà là. La Géophysique 

de la Terre est atteinte  mais aussi la biosphère, le vivant et les sociétés humaines.  

 

Le Groupe intergouvernemental d’experts sur le changement du climat alerte sur l’urgence d’agir 

immédiatement  (GIEC, 2021- 2022) : urgence d’agir sur les causes du réchauffement du climat en 

réduisant de 55% les émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030 pour atteindre zéro net carbone d’ici 2050.  

Aussi une prise de conscience de l’humanité est-elle nécessaire  pour la mise en place d’une transition 

énergétique urgente et d’un développement différent (sobriété) : passage d’une société de forte 

consommation d’énergies fossiles à une société de  moindre consommation et d’énergies renouvelables 

(EnR). Contre les effets du changement du climat et les catastrophes naturelles il faudra également anticiper 

les risques, s’adapter, se protéger, lutter contre le réchauffement et prévoir des indemnisations.  

 

Mais l’enfumage continue dans le monde. De 1990 à 2020 les émissions des GES  ont augmenté de +51%  

dont  celles du C02 de +56%. En 2020 l’effet pandémie Covid a entrainé une diminution des émissions 

mondiales de C02 de -5,4%  mais avec toutefois une augmentation de la concentration atmosphérique  du 

C02 de +2,3 ppmv (partie par million en volume). Et dès 2021 les émissions de C02 ont ré-augmenté de 

+6,2% avec une croissance de +2,7 ppmv de la concentration atmosphérique. 

 

Enjeu international : les instances mondiales onusiennes (dont les COP) signent des accords pour tenter 

de limiter le réchauffement du climat et de s’y adapter. Mais aussi enjeu national et plus local où de 

nombreux acteurs, y compris individuels, devront s’engager dans cette transition incontournable. 

 

Les données ci-dessous proviennent du GIEC, Ministère de la transition écologique et de la cohésion des 

territoires,  ADEME, OMM, OMS, Convention Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, 

NASA, NOAA, AIE, Haut-commissariat pour les Réfugiés, IDMC, Citepa, Edgar….  (cf. références p.11). 

 
 

1°) Réalité du réchauffement du climat de la Terre et impacts  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Urgence d’agir : notre maison brûle. Climat  2017, année de tous les records (OMM). Année la plus 

chaude : Pakistan 53,5°C. Evénements extrêmes : ouragans Harvey, Irma, Maria (230 milliards$ de dégâts). 

2018 des catastrophes historiques. Inondations au Japon (2 millions de personnes évacuées) en Inde 

Kerala (1 million évacuées). Canicules, sécheresse et incendies records en Californie, Grèce, Suède. France 

2019 : record absolu de chaleur à Vérargues 46°C.  2020 : 38°C à Verkhoïansk température la plus élevée 

au Nord du cercle polaire. 2021 : mégafeux en Russie (30% superficie de la France), Canada vague de 

chaleur 49,6°C à Lytton et plus de 6 000 feux sur 4 millions ha. 

                       Réchauffement du climat.  Urgence d’agir sur les causes. 

Réduire les gaz à effet de serre.  Nécessité pour l’humanité et aussi enjeu local.    

Le changement du climat depuis un siècle, dû aux GES émis par l’homme, est une réalité: 

      * Augmentation de la température moyenne de la Terre  de +1,11°C. France +1,7°C en 2021 

      * Montée du niveau des océans : +23 cm depuis les années 1880. Aujourd’hui + 4,4 mm/an 

      * Fonte de la banquise arctique : -50 % de surface en fin de l’été, depuis les années 1960 

      * Dégel  du pergélisol (sol gelé permanent) : 2 millions de km2 

      * Fonte de l’épaisseur des calottes glaciaires et des glaciers  alpins (-1m/an depuis  2000) 

      *Augmentation des évènements extrêmes : ouragans, tempêtes, canicules, inondations, mégafeux… 
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2022 Eté exceptionnel. France : +2,3°C par rapport à la moyenne 1990/2020, record de 33 jours de vagues 

de chaleur, record de + 39,3°C à Brest (+4.1°C), sécheresse historique,  mégafeux dans le Sud-Ouest avec 

plus de 62 000 ha brulés et plus de 10 000 personnes déplacées. Pakistan : inondations avec plus de 1 300 

morts et 1,5 millions d’habitats détruits. 

 

Alerte du Secrétaire général des Nations Unies, M. A. Guterres, 13 Septembre 2022  (O.M.M. - rapport 

United Science) : « Inondations, sécheresses, canicules, tempêtes violentes, feux de forêt... La situation va 

de mal en pis et les sombres records révèlent que la démesure de ces catastrophes n’a rien de naturel. Elles 

sont les conséquences de la dépendance de l’humanité aux combustibles fossiles »  

 

   
Température moyenne de la Terre : Augmentation de                         Evolution du niveau moyen des océans 

+ 1.11°C en un siècle par rapport à la moyenne 1850-1900                 Augmentation de +23 cm en un siècle 

OMM : déclaration sur état du climat 2021, Mai 2022                     NOAA Climate.gov. Consulté le 01/09/2021       

                                 

2°) Le Climat de la Terre depuis 800 000 ans et le rôle des GES émis par l’homme depuis 1850 
 

 

 
 

Evolution depuis 800 000 ans de la température moyenne de la terre (successions de périodes glaciaires 

froides et interglaciaires chaudes) et de la teneur en C02 obtenue dans les carottes de glace de 

l’Antarctique. Pointillé rouge : 300 ppmv (partie par million en volume) niveau de C02  jamais atteint 

naturellement. Pointillé bleu : 421ppmv  en 2022 dans l’atmosphère. 

 

Le climat de la terre fait intervenir 3 paramètres principaux : l’irradiance solaire (rayonnement reçu 

du soleil), l’albédo de la terre (30% du rayonnement direct renvoyé par la terre) et l’effet de serre 

atmosphérique naturel qui conserve une partie du rayonnement de la terre. Le levier astronomique de la 

position de la terre par rapport au soleil et de son inclinaison joue le rôle initiateur des grandes fluctuations 

glaciaires et interglaciaires. Et les trois paramètres précédents interviennent naturellement sur le climat dans 

des boucles rétroactives à effet positif.  Mais depuis les années 1850  les gaz à effet de serre émis par 

Elévation du niveau moyen des mers. 1880 à 2019 : + 23 cm

2013 à 2021: +  4,4mm/an

   * Depuis 800 000 ans la teneur en CO2 

naturel n’a jamais dépassé 300 ppmv 

jusqu’en 1850. En Juin 2022 (NOAA), due à 

l’homme,  elle  atteint  421 ppmv de CO2.  
 

* Plus il y a de CO2 et de gaz à effet de serre 

dans l’atmosphère  plus la température de la 

Terre et des Océans augmente. D’où le 

réchauffement global. 
 

* 6 principaux gaz à effet de serre 

anthropiques : dioxyde de carbone (CO2)  

pour  75%, méthane (CH4)  17%, mono-

oxyde d’azote (N2O) 5%, 3 gaz fluorés 2%.

  

421  

300  
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l’homme se rajoutent et renforcent l’effet de serre naturel. Ce qui augmente la température de l’atmosphère 

par  forçage radiatif, soit en moyenne en un siècle  sur terre +1,11°C.  
 

Des leviers de moindre importance inférieurs à +/-  0,3°C (taches solaires, éruptions volcaniques, aérosols, 

rayons cosmiques, couverture nuageuse, variabilité interne…) jouent à des échelles de temps plus courtes 

mais n’expliquent pas cette augmentation de 1,11°C de la température.  Nous vivons dans une période 

actuellement chaude dénommée «Holocène » depuis 12 000 ans. Mais la température la plus chaude depuis 

800 000 ans fut atteinte il y a environ 120 000 ans avec +2°C par rapport à 1850 et avec un niveau des 

océans exceptionnel en moyenne de +7 m par rapport à celui d’aujourd’hui. D’où la nécessité de ne pas 

dépasser en 2100 +2°C d’augmentation de température. 
 

3°) Les GES émis dans le Monde en hausse,  mais baisse  COVID 2020 et reprise en 2021 

                                                                                                    

 
                       Evolution des émissions des GES mondiaux 

                       Summary report, 2022, PBL, the Hague      

 

 
                    GES émis en France par secteur d’activités 

       A partir de CITEPA/format SECTEN - Avril 2022 

 

L’origine principale des gaz à effet de serre provient de la combustion des énergies fossiles : 41% charbon, 

32% pétrole, 22% gaz, 5% ciments (2021). Urgence de réduire les GES donc les énergies fossiles pétrole, 

gaz, charbon et de les laisser dans le sol. 

 

Inégalités des émissions. De 1990 à 2015 dans le monde 10% des personnes les plus riches émettent 52% 

du CO2 et 50% des plus pauvres émettent 7% du CO2 (Oxfam, 2020). 
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France 2021:  Emissions de GES (418 MT)  par secteur en %

Emissions de GES en France en 2021.  

418 millions de tonnes CO2eq avec une diminution 

de  - 27 % de 1990 à 2020. 

Par activité, les transports émettent le plus 30% 

avec l’agriculture 19%, l’industrie 19%, le 

résidentiel et tertiaire 18%, l’énergie 11% et les 

déchets 3%. 

 Augmentation constante de 1990 à 2019 de tous 

les GES émis dans le monde de 57%. 

GES  émis dans le monde en 2020   

      * Total GES 56 milliards de tonne (GT)  CO2eq 

      * CO2 36 GT (65%) + 5,5 GT UTCF (10%) 

      * CH4 18% ;  N2O 5% ; gaz fluorés 2%. 

Effet COVID baisse en 2020 des émissions de 

CO2. : Monde : - 5,4% ;  France -12%.  

Reprise 2021 : +6.2%. La concentration mondiale 

dans l’atmosphère de C02  continue d’augmenter en 

2020 +2.3 ppmv et en 2021 + 2.7 ppmv.  

Pays les plus émetteurs de GES :  

1- Chine 31% ;   2- USA 14% ;    3- UE  7% ;  

4. Inde 7% ;  5- Russie 5 % ; Afrique 3,4 % ;  

Transports internationaux 3%.  France 1%. 

Les enjeux internationaux sont là avec des 

différences selon le développement des pays.  
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4°) Quel climat demain ? Projections 2050- 2100 du GIEC- Alerte du GIEC : agir sur les causes 

 

Le GIEC dans son 6ème rapport aux  décideurs gouvernementaux de 2021-2022, sur « les bases scientifiques 

du changement du climat » alerte une fois de plus.  

- Les changements du climat sont sans précédent depuis des milliers voire des centaines de milliers 

d’années, le réchauffement global atteint +1,1°C en un siècle jamais atteint depuis 100 000 ans. 

 - Les émissions de gaz à effet de serre émis par l’homme depuis 1850 en sont la cause sans aucune 

équivoque. La concentration actuelle en C02  n’a jamais été atteinte depuis 2 millions d’années au moins. 

 - Le changement du climat concerne aussi le cycle de l’eau (précipitations, pluies intenses, 

moussons), les océans (niveau, acidité), la cryosphère (fonte neige et glaciers), le dégel du pergélisol, les 

évènements extrêmes (canicules, sécheresse,  incendies, cyclones, inondations), la biosphère.  

 - Certains phénomènes sont irréversibles sur des centaines voire des milliers d’années (montée du 

niveau des océans, fonte des calottes glaciaires). Des points de rupture ne sont pas à exclure. 

 - Selon les quantités d’émission de GES les scénarios projettent de +1,5°C à +4,5°C d’ici 2100.  
 

Attention danger : projections inquiétantes des températures pour 2100. Si on continue d’émettre des 

GES comme actuellement, les projections climatiques donnent une augmentation de la température 

d’environ  + 5°C en moyenne sur terre et si on respectait les accords de la COP 21 de Paris de chaque pays, 

où le compte n’y est pas, on atteindrait +3,5°C  en 2100, ou les accords de la COP 26 de Glasgow +2.7°C.  

 

  
5 scénarios jusqu’en  2100 d’augmentation            Pics possibles de températures à +55°C dans 

de la température  selon la  quantité  de                     30 ans  en France 

CO2  émise.    Rapport GIEC 2021 
 

De plus le GIEC reconnait dans les parties «  Impacts, adaptation et vulnérabilité et Atténuation du 

changement du climat » : 

 - l’interdépendance  du climat avec les écosystèmes, la biodiversité, les sociétés humaines comme jamais ; 

- l’accentuation dans le monde comme en France des impacts dans de nombreux  domaines  déjà à l’œuvre 

(GIEC 2019) :  perte de la biodiversité (le climat joue pour 14%), désertification, dégradation des terres, 

montée des océans et acidification avec destruction des récifs corallien, sécheresse, insécurité alimentaire, 

accès à l’eau, augmentation des pollutions, détérioration de l’état de santé, extension des inégalités en 

particulier dans les zones de pauvreté,  augmentation des déplacés environnementaux (250 millions prévus 

en 2050 par l’ONU), atteinte au développement économique et social.  

Et si on ne veut pas dépasser les + 1,5°C d’augmentation (GIEC 2022), qui de toute façon seront 

atteints dans les 20 ans à venir, il faut réduire immédiatement les GES de  55% d’ici 2030, puis atteindre  

la neutralité carbone  d’ici 2050.  La transition énergétique devient incontournable pour l’humanité. 



5 

 

5°) Impacts sur les déplacés environnementaux  
 

Les déplacés environnementaux ne relèvent pas du  statut de réfugiés  de la convention de Genève de 1951 

(raisons politiques, religieuses, de race, de nationalité, de groupe social) et n’ont pas de statut. Tous les 

déplacés environnementaux ne sont pas liés au changement du climat récent. Mais celui-ci renforce les 

événements extrêmes, les cyclones, les sécheresses, les incendies et surtout les inondations des zones 

côtières dues à la montée du niveau des océans. C’est un facteur d’augmentation des migrations.  

 

 
Déplacés environnementaux par pays. 2020.   

 IDMC, Grid 2021 
 

 

6°) Urgence d’agir - Prise de conscience mondiale trop lente - Conférences onusiennes les COP 
 

Depuis le sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992 les états s’emparent du problème climatique. 

Ils ont signé une convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) avec  la 

mise en place d’un organe suprême la convention des parties (COP).  
 

A la COP 21 (Paris 2015) des accords ont été signés par 195 pays avec comme objectif pour après 2020 

de limiter à +2°C l’augmentation de température voire à +1.5°C si possible. Un financement est prévu de 

100 milliards de $ par an des pays développés vers les pays les moins avancés afin de développer des 

capacités d’atténuation et d’adaptation. L’accord de Paris n’est pas contraignant et les propositions faites 

ne permettent pas de passer sous le seuil des +3,5°C en 2100.   
 

La COP 26  (Glasgow 2021) a eu pour objectif d’établir pour chaque pays une deuxième feuille de route 

de réduction des GES, plus crédible que celle de Paris, et d’aborder les adaptations et les financements 

verts. Mais le compte n’y est vraiment pas. Pour ne pas dépasser +2°C au mieux, les contributions proposées 

par les états pour 2030 donnent additionnées une augmentation des GES de + 16% par rapport à 2010 alors 

qu’il faudrait -25%. On va vers une hausse de +2.7°C à la fin du siècle (CCNUC, Octobre 2021). Situation 

assez  terrible. En positif des accords partiels de pays sont signés  sur la réduction du méthane, la sortie du 

charbon, l’arrêt de financement public d’énergies fossiles, l’arrêt de la déforestation… 

 

7°) L’énergie en France en 2021 

 

La guerre en Ukraine, avec la limitation des importations de gaz et de pétrole russe, va impacter les énergies 

fossiles importées (plus chères) essentiellement dans les secteurs du résidentiel et tertiaire, des transports 

et de l’industrie. Par contre très peu d’impact sur la production d’électricité en France qui elle est impactée 

par l’arrêt de plusieurs réacteurs nucléaires (28 en Septembre 2022) et la faiblesse de l’électricité éolienne 

et photovoltaïque. 

 

Le résidentiel-tertiaire consomme 46% de l’énergie, les transports 32%, l’industrie 19% et l’agriculture 3% 
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Nouveaux déplacés environnementaux en 2020 
en millions

Total monde 30,7 millions

En 2020 l’Observatoire des situations de 

déplacements internes (IDMC) 

comptabilise 40,5 millions de déplacés 

internes : 30,7 millions de déplacés 

environnementaux et 9,8 millions de 

déplacés suite à  violences et  conflits.  
 

Les principales catastrophes liées au 

climat occasionnent les déplacements : 

inondations 14 millions de personnes, 

cyclones 13,6 millions, incendies 1,2 

millions, orages violents 1 million.   

 

France 2022 : plus de 13 000 déplacés.  
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Bilan énergétique de la France 2021, MTE, Avril 2022 

   

 
Part des énergies renouvelables en France 2021 

Dans la consommation finale et dans l’électricité 

MTE. Data lab essentiel, Juin 202) 
 

 
Prix du KWh électrique par source en c$ ou c€           
REN 21, renewables 21 ;  IRENA 2019, ed. 2020        

ENR France 2021

19,3% Finale            

339 TWh      

29,5 Mtep       

 24,4%  

Electricité    

124 TWh  10,6  

Mtep  

Biomasse solide + déchets 38% 5%

Hydraulique 18% 49%

Biocarburant 10%

Eolien 11% 31%

Photovoltaïque 5% 12%

Biogaz 3% 3%

Pompes à chaleur 12%

Autres 3%

Total 100% 100%

Chaleur 53%

Electricité 36%

Transports 11%

Energie
c$ /KWh

(10)     

c€/KWh
IRENA

 (11)

Eolien terrestre 4,1c à 8,9 c $ 5,3 c$

Eolien mer 8,4 c$ 11,5 c$

Photovoltaïque au sol   

P.V. Abu Dhabi 2017

5,7 c$                    

2,5 c€                   

6,8 c$

Solaire à concentration 10,8 c à 34 c$ 18,2 c$

Biomasse 7,6 c$ 6,6 c$

Bois particulier chaleur 4,8 - 6,9 c€

Hydraulique 3,8 c à 4,4 c$ 4,7 c$

Gaz 6c à 8 c€

Charbon 5c à 10 c€ 5-17,7 c$

Pétrole 15c à 30 c€

Nucléaire (hors EPR) 

Hinkley point (GB) EPR    

EPR cour des comptes 

7 c à 9c €                

11,8 c €                 

11 c à 12 c €

Géothermie 7,1 à 7,5 c$ 7,3 c$

En France (2021) la consommation 

finale d’énergie atteint 153 millions 

de Tep  (tonne équivalent pétrole) 

dont 64% d’énergies fossiles 

(pétrole 42 %, gaz 21%, charbon 

1%), 19% d’énergies renouvelables, 

17% de nucléaire. L’électricité 

produite en France représente 

24,4% de l’énergie finale 

consommée dont 69% de nucléaire, 

24% d’énergies renouvelables et 7% 

d’énergie fossile. 

Part des énergies renouvelables en 

France 2021 :  

- 19,3% dans la consommation 

finale d’énergie (29,5Mtep) dont : 38% 

biomasse solide, 18% hydraulique, 10% 

biocarburants, 11% éolien, 5% 

photovoltaïque … 

- 24,4% dans la production 

l’électricité dont : Hydraulique 49%, 

éolien 31%, photovoltaïque 12%, Biogaz 

3%, biomasse solide et déchets 5%.  

-Puissance installée en sept. 2021 

et par rapport à 2010 : éolien 18,6 GW (3 

fois plus) et photovoltaïque 13,3 GW : (13 

fois plus). 

Le coût de l’électricité. Le coût des énergies 

renouvelables diminue d’année en année. 

D’après RTE (2021) le coût brut de production 

des nouvelles centrales nucléaires est plus élevé 

que celui des parcs d’énergie renouvelables. 

D’après le GIEC (2022), depuis 2010,  les coûts 

de l’éolien, du photovoltaïque et des batteries ont 

diminué jusqu’à 85%.  

L’électricité d’origine éolienne, photovoltaïque 

et hydraulique est aujourd’hui moins chère que 

l’électricité d’origine nucléaire. 

 

Mais l’énergie la moins chère demeure celle non 

utilisée 0 €. 
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    Emission de CO2 par KWh produit    

 * ADEME médiane de 66g CO2/KWh, 2014     

 * GIEC moyenne 12g CO2/KWh [3.7-110 g]  

     Annexe III, table AIII-2, rapport 2018 

 

8°) Comparaison des sources énergétiques dans le monde et en France 
 

 
Comparaison en % des filières   dans l’énergie primaire, finale 

 et dans l’électricité en France et dans le monde.  

A partir de AIE. Key World Energy statistics, 2020 

 

9°) Réussir la transition énergétique : c’est possible des scénarios existent  
 

 

De nombreux scénarios existent  pour atteindre la neutralité carbone avec des trajectoires plus ou moins 

différentes mais qui convergent vers les mêmes objectifs.  

 

L’Agence internationale de l’Energie (AIE, rapport World Energy Outlook Octobre 2021) propose un 

guide, pour aider les décideurs du monde entier à prendre des décisions nécessaires pour une révolution 

dans l’énergie avec peu d’émissions de GES et le développement des énergies renouvelables. 4 mesures 

clés pour atteindre l’objectif de +1,5°C. * Electricité propre : doubler éolien et photovoltaïque, arrêt du 

charbon, un peu de nucléaire. * Efficacité énergétique : moins consommer, matériaux efficaces.* Arrêt des 

émissions de méthane des combustibles fossiles. *Innovations dans les énergies propres : acier, ciment, 

transport, hydrogène, capture carbone.  

Emission en g de CO2 par KWh produit

Solaire Thermique 10 g

Eolien 7 -13 g

Solaire photovoltaïque 30 - 60  g

Nucléaire* 2 - 126 g

Centrale à Gaz 400 -500 g

Centrale à Pétrole 650 - 850 g

Centrale à Charbon 750 - 1000 g

France 

2019

Monde 

2018

France 

2019

Monde 

2018

France 

2019

Monde        

2018

Pétrole 31% 32% 44% 42% 1% 3%

gaz 14% 23% 21% 20% 4% 23%

Charbon 3% 29% 1% 17% 1% 38%

Total Fossiles 48% 83% 65% 79% 6% 64%

Nucléaire 40% 5% 18% 2% 71% 10%

ENR 12% 14% 17% 19% 23% 26%

Total 258 Mtep 14,3 Gtep 152 Mtep 9,9 Gtep 452 TWh 26 619 TWh 

% Electricité/ énergie finale 24,7% 19%

Primaire Finale Electricité

Energie en %
Dans le monde (2018) la 

consommation finale d’énergie  

avoisine 9,9 Gtep (milliards de 

tonne équivalent pétrole)  dont 

79% d’énergies fossiles, 19% 

d’énergies renouvelables (EnR) 

et 2% de nucléaire. Le nucléaire 

avec 2% ne sera pas la solution 

et le substitut aux  GES émis 

par les fossiles.  

Pour cela les objectifs sont clairs et un très large consensus existe en France et dans le monde pour 

limiter le réchauffement du climat à +2°C voire + 1.5°C en 2100. 
 

     1- Agir sur les causes : réduire immédiatement les GES de -40%  voire -55% d’ici 2030.  

     2- Zéro net carbone en 2050. 

.    3- Diviser par 2 la consommation d’énergie en 2050. Autre développement avec sobriété. 

     4- Développer 100% d’énergies renouvelables.  

                                     Comment : Sobriété - Efficacité -  Energies renouvelables.  

Empreinte carbone. L’électricité produite par 

l’énergie nucléaire est plus carbonée que 

l’électricité produite par l’éolien ou le 

photovoltaïque. 

 

Si l’on tient compte de l’empreinte carbone 

complète de l’ensemble de la filière nucléaire : 

extraction du minerai, traitement du minerai, 

transports, construction de la centrale nucléaire, 

exploitation de la centrale, retraitement des 

combustibles, retraitement des déchets, 

démantèlement de la centrale, stockage des 

déchets, les émissions de GES dépassent celles 

de l’éolien et du photovoltaïque (tableau).     

 



8 

 

Réseau de transport d’Electricité (R.T.E , Futurs énergétiques 2050, Octobre 2021) propose des scénarios 

pour l’électricité en France afin de s’inscrire dans la stratégie nationale bas carbone de 2020.  Pour le mix 

électrique 4 scénarios principaux de 50% à 100% d’EnR (14 000 à 35 000 mats d’éoliennes terrestres, 500 

à 2 500 km2 de PV) et  0% à 50 % de nucléaire (14 EPR + plusieurs petits modulables SMR) sont décrits. 

Pour RTE le scénario retenu concerne 36% de nucléaire et 64% d’EnR (pourquoi celui-ci ?) même si  «  les 

coûts  bruts  de production des nouvelles centrales nucléaires sont en moyenne plus élevés que ceux 

associés aux grands parcs d’énergies renouvelables ». De 60 à 80 milliards € d’investissements annuels.  

 

L’ADEME (Transition 2050 : choisir maintenant agir pour le climat, novembre 2021)  examine une 

transition énergétique mais aussi sociétale. 4 scénarios sont proposés avec réduction des énergies 

consommées de -55% à -23%, dont 2 sont compatibles avec la diminution de -55% des GES et 2 sans 

nouveau nucléaire et pour un coût moindre. L’ADEME insiste sur la nécessité d’agir vite, de trouver un 

consensus social, avec  planification associant  l’Etat, les territoires, les acteurs économiques, les citoyens. 

 

L’association Négawatt (scénario Négawatt 2022-2050, dossier de synthèse, Octobre 2021)  dans un 

scénario précis de 2022 à 2050 propose un système énergétique à 96% d’énergies renouvelables (éolien 

3 000 en mer, 19 000 mats terre, biomasse liquide solide gaz , solaire P.V., hydraulique, …) avec arrêt 

progressif du nucléaire. Les EnR sont associées au développement de la sobriété (réduction des 

consommations d’environ 50%) et à une plus grande efficacité énergétique. 

 

Quatre exemples à consulter de près pour les détails. Ces scénarios montrent que la transition est possible 

avec des modifications de consommation, de vie, de travail, de mobilité. Vrai choix de société 

 

Financement : de nombreux chiffrages existent et montrent que c’est possible. Dans le monde pour 

l’Agence internationale de l’énergie des financements de 4 000 milliards $ par an jusqu’en 2030 sont 

nécessaires, pour le GIEC 1000 Mds$/an dans les investissements. 

 

Banques françaises et transition énergétique. En 2016 et 2017 les 6 plus grandes banques françaises ont 

accordé dans le monde 58,7 milliards € de financements et investissements aux énergies fossiles et 13,7 

milliards € aux énergies renouvelables (Oxfam, 2018). Les émissions de GES induites par leurs 

financements dans les énergies fossiles atteignent annuellement 3 200 millions de tonnes soit 7 fois les 

émissions de la France ! Il y a urgence de désinvestir des énergies fossiles et d’investir dans la transition 

énergétique. 

 

10°) Loi énergie climat  en France et Stratégie Nationale Bas Carbone  – Engagements non tenus. 

 

Stratégie nationale Bas carbone est la  feuille de route de la France pour réduire les GES. Neutralité 

Carbone et réduire d’au moins un facteur 6 les GES/1990  d’ici 2050 et -40% /1990 d’ici 2030. Objectif 

insuffisant pour l’Europe pour atteindre +1.5°C, elle demande -55%. Nécessité de moins consommer 

(Sobriété), plus d’efficacité et de développer les énergies renouvelables dont la biomasse. Egalement  

réduire les émissions non énergétiques dans l’agriculture (- 38 % / 2015) et dans les procédés industriels (-

Loi Energie climat du 8 Novembre 2019. Objectif inscrire dans le code de l’énergie l’urgence 

écologique et climatique et la neutralité carbone en 2050 avec :  

 - Neutralité carbone en 2050. Réduire les GES d’un facteur 6 d’ici 2050 

- Réduire la consommation des énergies fossiles de 40% / 2012 d’ici 2030 

- Arrêt du charbon en 2022 dans  la production d’électricité 

- Développer 33% d’EnR d’ici 2030, éolien en mer, photovoltaïque 

- Lutter contre les passoires thermiques : rénover d’ici 10 ans les habitats classe F et G  

 - Mettre en place de nouveaux outils de pilotage, évaluation (haut conseil pour le climat)  

 - Réduire la part du nucléaire à 50% de  l’électricité d’ici 2035  
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60% /2015), doubler les puits de carbone à 80 Mt CO2eq. Nécessité d’investissements supplémentaires en 

faveur du  climat de 32 à 41 milliards € /an. 

 

L’Etat ne respecte pas ses engagements. En 2021 le tribunal administratif de Paris condamne l’Etat 

français pour non-respect de ses propres engagements (accord de Paris et SNBC) de réduction des gaz à 

effet de serre dans la période 2015-2018 (-1.1% au lieu de -2%/an soit un dépassement de 16 MtCO2eq/an).  

Devra être compensé d’ici le 31 décembre 2022. 

 

PCAET: les plans Climat-Air-Energie-Territoire. Les établissements publics intercommunautaires 

(EPCI) de plus de 20 000 habitants doivent voter  (2018) un PCAET qui soit une feuille de route du territoire 

vers la transition énergétique et la lutte contre la pollution de l’air pour 6 ans dans une vision à 10-20 ans. 

Au citoyen de s’insérer dans cette démarche  ouverte à tous. A voir par exemple celui des Monts d’Arverne. 
 

 

11°) La transition énergétique : une autre frontière aux multiples enjeux qui nous concerne tous. 

 

Exemple de développement de l’électricité hors réseau 

    
 

Solaire photovoltaïque : ‘Pay-as-you-go’. Electricité hors réseau

M-KOPA (600 000 systèmes en 01/2018): Kenya, Ouganda

Banque mondiale, the 2020 global off-grid solar market trend report

Ouganda MTM télecom

Système solaire à domicile

micro-paiement: 0,17 €/jour

Total  2019: 180 millions

Pas accès:  840 millions

Que faire plus individuellement, collectivement  et localement ? 

- S’informer sérieusement, penser la transition y compris au travail, moins consommer et de proximité, 

rénover le logement, utiliser les transports collectifs et plus doux …; 

- Agir collectivement (citoyens, associations, secteur public et privé, collectivités) et localement avec 

le fil conducteur de la transition énergétique et d’un développement avec sobriété, dans toutes les 

politiques et actions collectives.  

- Comment dans de nombreux domaines- quelques exemples: agriculture (moins industrielle, 

agroécologie), biodiversité (conservation),  alimentation (moins de viande, circuits courts, santé), 

transports (moins se déplacer, collectifs, rail, fluvial, réduire la vitesse,  véhicule électrique-biogaz-

hydrogène), habitat (isoler, aménager territoire), entreprises (économie circulaire, recyclage, matériau 

durable) énergies renouvelables (éolien, PV, hydrogène, biomasse, solaire thermique, géothermie), 

banques (désinvestir des fossiles,  investir dans transition énergétique) …    

- S’insérer aussi dans des cadres institutionnels : Loi 2015 de transition énergétique, Stratégie 

Nationale Bas carbone, loi Energie Climat 2019, PCAET, COP 21, COP 26. Lobbying  pour des 

décisions et actions politiques globales afin d’agir sur les causes du changement du climat en France, 

Europe, Monde avec sobriété, efficacité, énergies renouvelables.  

 

 

 

 

En 2019 plus de 420 millions de 

personnes (Afrique, Inde…) ont 

accès à l’électricité grâce à 

 180 millions d’installations 

individuelles de panneaux solaires 

photovoltaïques. Location avec 

paiement de ce que l’on 

consomme. Place importante des 

femmes pour le fonctionnement et 

l’entretien des systèmes.  

Avenir pour les nombreuses zones 

hors réseau électrique. 
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Exemple d’engagement en France : 150 patrons d’entreprises (38 milliards € de chiffre d’affaires) 

s’engagent dans la «convention des entreprises pour le climat»  pour «émettre des propositions de 

transformation environnementale audacieuses et impactantes destinées à être mises en œuvre dans les 

entreprises » et à aligner les entreprises sur les accords de Paris  (cec-impact.org consulté le 17/09/2021). 

 

        Quelques conclusions : urgence d’agir ensemble   

 

L’atmosphère et les océans se réchauffent à une vitesse effrénée et le vivant en subit déjà des effets 

catastrophiques. Le diagnostic est sans appel. L'homme a fabriqué un climat insoutenable à long terme.  Les 

émissions de gaz à effet de serre anthropiques  en sont la principale cause. Continuer nos activités humaines 

sur la même lancée renforce le dérèglement climatique et rend une grande partie de la Terre inhabitable.  

 

La transition énergétique et écologique est urgente à l’humanité, elle est possible y compris financièrement, 

des solutions existent. Des volontés collectives à différentes échelles et individuelles doivent y contribuer. 

La transition énergétique et écologique n’est pas  un modèle de géotechnique  mais engage sans plus 

attendre la responsabilité des pays et la nôtre de citoyen vers un autre modèle de développement. 

 

Le réchauffement du climat devient un enjeu pour les Etats avec un consensus verbal pour atteindre zéro 

net carbone en 2050. L’agenda de réduire les GES rapidement de -55% d’ici 2030 apparait à l’ordre du jour 

des pays européens. Quelques accords partiels insuffisants  sont passés entre pays, collectivités, secteurs 

économiques et financiers, quelques financements sont orientés vers les pays en voie de développement. 

Des citoyens et des O.N.G. de très nombreux pays se mobilisent, alertent,  agissent, innovent.  

 

 

       J.F. Mezeix 

                        Dr. d’Etat en Sciences Physiques, physicien de l’atmosphère 

          jfmezeix.nuage@orange.fr 

           

Il faut réussir en urgence la réduction drastique des GES : -55% d’ici 2030. Faire de la transition 

énergétique et écologique, aux  multiples enjeux dont la sobriété, une  aventure humaine nécessaire 

et peut-être pleine d’espoir pour ce 21ième siècle. L’humanité est face à son destin. 

De nombreux enjeux : Urgence d’agir 
 

- Enjeux climatiques et écologiques : ne pas nier le réchauffement du climat grave et durable. La 

Terre est atteinte  dans sa géophysique et aussi dans sa biodiversité (vivant). 

- Enjeux économiques : réduire et désinvestir des énergies fossiles, changer de modèle productif, 

moins  consommer, investir dans les EnR, créer de  nouveaux emplois vers une transition juste.  

- Enjeux sociétaux : fin de l’ébriété énergétique, sobriété, réduire  la pauvreté et les inégalités. 

- Enjeux humains : déplacés climatiques,  accès à l’eau potable, malnutrition, perte de la  biodiversité, 

                                démographie. 

- Enjeux internationaux post COP 26 : réduire les GES, développer les EnR, s’adapter, assurer des 

   transferts financiers, devenir un modèle européen, rôle de la géopolitique des combustibles. 

- Enjeux philosophiques et politiques :  

 - concevoir les ressources de la terre d’infinies à finies, arrêter l’extractivisme ; 

 - repenser le modèle de développement et du marché ; 

 - penser un imaginaire positif avec la Terre différent de celui de la philosophie des lumières, 

              Anthropocène sans domination sur la Nature en lien avec le vivant et  devenir Terrestre. 
 

Urgence de réduire les émissions de gaz à effet de serre 
 

 

mailto:jfmezeix.nuage@orange.fr
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